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demeure ia
ou lointain,

Notre préoccupation principale, vous le savez,
sauvegarde de notre patrimoine Saint Antoninois, proche
écrit ou oral, bâti ou technique, naturel aussi.

Ceci explique les évènements auxquels a été confrontée notre
association durant l’année 2011, les projets disproportionnés de
transformer notre Couvent des Génovéfains en Cité Administrative,
nous avons ainsi réagi fortement.

La réactualisation en 2011, par la municipalité, de projets
remontant à 2009, nous a conduit à demander, par lettre ouverte,
l’avis de tous nos adhérents, ainsi que celui des villageois.

Au cours du printemps 2011, la venue d’une jeune Sous-préfète
enthousiasmée par l’idée de concentration de nombreux services
publics, dans nos vénérables murs a été le déclencheur de notre
réaction.

Après divers avis de personnes compétentes, nous avons décidé de
demander le classement intérieur et extérieur du bâtiment au titre des
Monuments Historiques (août).

Le Maire nous convia alors à une réunion d’information à laquelle
assistait l’A.B.F. et une technicienne, chargée de photographier les
lieux. C’est au cours de cette séance que nous fût remis le plan que
nous avons diffusé ensuite.

Après notre démarche d’informations, nous avons reçu un grand
nombre d’encouragements afin de poursuivre notre action (lettres,
mails, téléphone).

Les trois précédents maires nous ont eux aussi assuré de leur
soutien dans notre démarche et de leur refus de voir leurs travaux
antérieurs de réhabilitation « foulés aux pieds

Une lettre de la D.R.A.C. Midi-Pyrénées du 27 décembre 2011,
en réponse à notre demande écrite de classement adressée au ministre
de la culture en août, ne répond pas totalement à nos inquiétudes.
Cette lettre signale des travaux « programmés et autorisés » sans
aucune précision.

Notre association n’a pas souhaité formuler ses demandes et ses
inquiétudes sous la forme d’une pétition, mais nous ne pouvons
écarter aucune mesure ultérieure répondant à notre volonté : la
sauvegarde du Couvent des Génovéfains.

».

Le Président
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